
      

REPUBLIQUE FRANCAISE  -    Département du NORD

 Arrondissement de VALENCIENNES - Canton de SAINT-AMAND-LES-EAUX

 Extrait du Registre aux Délibérations du Conseil  Municipal

Séance du jeudi 22 juin 2023 

Le Conseil Municipal de RAISMES s’est réuni en Mairie,  sur convocation régulière en  date du
12 juin 2023 au salon d'honneur de l'hôtel de ville
 et sous la Présidence  d' Aymeric ROBIN, Maire.  

  

Nombre de Conseillers en 
exercice : 33 

Présent(s) :  Aymeric Robin, Patrick Trifi, André Kaczor, Nadine Cochy, Eric Warmoes, Jean-
Paul  Mottier,  Annette  Bramme,  Lætitia  Millecamp,  André  Couplet,  Marie-Josée  Paillousse,
Jeanne Barbieux,  Jean-Paul Birembaut,  Jean-Marc Looten, Eric Monchicourt,  Jérôme Ibanez,
Marie-Louise Nassar,  Eric Tounsi,  Véronique Hubert, Florian Renard, Mélissa Boucher,  Eddy
Zdziech, Maklouf Bouaoud, Philippe Lambert, Jean Claude Priez.

Présents   24  / 33
Pouvoirs :  08 / 33

Votants  32  / 33

Secrétaire de séance 
Florian Renard

Absent (es) excusé (es) ayant donné pouvoir  à : Sylvia  Potier à Patrick Trifi,  Karine
Lippert à Marie-Josée Paillousse, Jocelyne Dusautois à André Kaczor, Patrick Evrard à Jean-Paul
Birembaut,  David Belurier  à  Véronique Hubert,  Émeline Kessler  à Mélissa Boucher,  Agathe
Mahmoudi à Lætitia Millecamp, Carine Florent à Marie-Louise Nassar

Absent (es) excusés (es) : Absent (es) : Hayette Ait Kaddour

DELIBERATION 2023.05.04 Instauration du régime des astreintes administratives 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu le Décret n°2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l’application de l’article 7-1 de la loi n° 84-53 du
26 janvier 1984 et relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction
publique territoriale, notamment son article 5 précisant les règles d’organisation des astreintes dans
les collectivités locales et leurs établissements publics,

Vu  le  Décret  n°  2002-147  du  7  février  2002  relatif  aux  modalités  de  rémunération  ou  de
compensation  des  astreintes  et  des  interventions  de  certains  personnels  gérés  par  la  direction
générale de l’administration du ministère de l’Intérieur,

Vu  le  Décret  n°  2002-148  du  7  février  2002  relatif  aux  modalités  de  rémunération  ou  de
compensation des permanences au profit de certains personnels gérés par la direction générale de
l’administration du ministère de l’Intérieur,

Vu  le  décret  n°  2005-542  du  19  mai  2005  fixant  les  modalités  de  la  rémunération  ou  de  la
compensation des astreintes et des permanences dans la Fonction Publique Territoriale, 

Vu le décret n° 2015-415 du 14 avril 2015 relatif à l'indemnisation des astreintes et à la compensation
ou à la rémunération des interventions aux ministères chargés du développement durable et  du
logement, 

Vu l’arrêté du 14 avril 2015 fixant les montants de l'indemnité d'astreinte et la rémunération horaire
des interventions aux ministères chargés du développement durable et du logement,

Vu la délibération 2021.05.05 en date du 18 février 2021 portant sur l'actualisation des astreintes
techniques,

Considérant qu'une période d’astreinte s’entend comme une période pendant laquelle l’agent, sans
être à la disposition permanente et immédiate de son employeur, a l’obligation de demeurer à son
domicile ou à proximité afin d’être en mesure d’intervenir pour effectuer un travail au service de sa
collectivité.

Considérant  que si  l’agent  doit  effectivement  intervenir,  l’intervention  sera  considérée  comme du



temps de travail effectif ainsi que, le cas échéant, le temps de déplacement aller-retour sur le lieu de
travail. 

Considérant que cette période pendant laquelle l’agent est soumis à l’obligation de demeurer à son
domicile ou à proximité doit être indemnisée au moyen de l’indemnité d’astreinte ou, à défaut, donner
lieu à un repos compensateur sous certaines conditions. 
Considérant  qu'il  appartient  à  l'organe  délibérant,  conformément  aux  dispositions  réglementaires
énoncées ci-dessus, de déterminer par délibération, les cas dans lesquels il est possible de recourir à
des astreintes, les modalités de leur organisation ainsi que la liste des emplois concernés.

Considérant l'existence d'un dispositif sur les astreintes techniques et l'absence de réglementation
interne pour les astreintes administratives,

Considérant la nécessité d'encadrer les astreintes administratives d'état-civil et élection  en cas de
fermeture de 3 jours ou plus (jours fériés), 

Considérant l'avis de la Commission MAP en date du 25 mai 2023,

Considérant l’avis du Comité Social Territorial en date du 01 juin 2023,
  
  
Sur proposition de Monsieur le Maire, 

LE  CONSEIL  MUNICIPAL, après  en  avoir  délibéré,  à  l'unanimité  des  membres  présents  et
représentés, 

DECIDE d'instaurer le régime des astreintes administratives selon le dispositif suivant :

Article 1 – Motifs de recours aux astreintes     :

La mise en œuvre des astreintes est destinée à assurer un fonctionnement optimal des services
publics dont l’intervention peut se justifier à tout moment. Il s’agit en particulier d’assurer dans des
conditions adaptées au sein de la Direction Etat-Civil, Funéraire, Election une astreinte téléphonique à
domicile et de garantir la continuité des services dans les domaines où elle s’impose. 

La collectivité pourra recourir à la mise en place d’une astreinte dans les cas suivants :  

Permanence téléphonique à domicile en cas de décès, de déclaration de naissance, d'enregistrement
des procurations en périodes électorales, d'une ou d'un administré avec si besoin déplacement  avec
les Pompes Funèbres , la famille, la police.

 Les astreintes auront lieu soit : 
 Samedi ; 
 Dimanche ou jour férié ou les jours de pont.

Article 2 – Le personnel concerné     :

Il sera possible de recourir aux astreintes pour les agents de la filière administrative occupant les 
emplois suivants : 
Officier d'état civil
Agent d'état civil

Article 3 – Modalité d’application     : 

Il est fixé, comme suit, les modalités d'application du régime des astreintes et des interventions, 
pendant ces périodes, accomplies par les agents titulaires et stagiaires de la collectivité :

L’astreinte fera l’objet d’une indemnisation au taux en vigueur ou d’un repos compensateur au choix



de l'agent.

Les heures d’intervention effectuées par l’agent durant sa période d’astreinte pourront faire l’objet
soit d’une indemnisation, en heures supplémentaires (IHTS) ou en indemnités d’intervention soit d’un
repos compensateur, selon les montants et taux en vigueur. 

DECIDE de mettre en place à compter du 01 juillet 2023 l'organisation des astreintes administratives
dans les conditions précisées ci-dessus

DIT que les taux des indemnités seront revalorisés automatiquement, sans autre délibération, en
fonction des revalorisations réglementaires qui pourraient intervenir, 

INSCRIT les crédits correspondants au budget communal, 

DIT que, sauf disposition expresse de l’assemblée délibérante prise sur un nouvel avis du Comité
Social Territorial, ces dispositions seront reconduites tacitement chaque année 

AUTORISE le Maire à prendre tous les actes nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

 
Ainsi fait et délibéré en séance les jour, mois et an que dessus 
 

 Pour  copie  conforme,
               Le Maire

         Aymeric ROBIN
 

 

Signé par le Maire le 28 juin 2023
Transmis et reçu en préfecture le 28 juin 2023 
Publié le 06 juillet 2023


